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L'essentiel  

La faute caractérisée est une création de la loi n° 2000-647 du 10 juillet 2000 tendant à 

préciser la définition des délits non intentionnels. L'alinéa 4 de l'article 121-3 du code pénal 

fait référence à cette nouvelle faute pénale, catégorie à laquelle appartiennent déjà la faute 

simple et la faute délibérée. Quelle place occupe la faute caractérisée au sein de la catégorie 

des fautes pénales ? La réponse à cette question n'est pas uniforme. Certes, la faute 

caractérisée participe à un enrichissement de la catégorie des fautes pénales en ce qu'elle est 

complémentaire à la fois de la faute simple et de la faute délibérée. Cependant, il semble 

délicat sinon impossible de la situer en terme de gravité tant par rapport à la faute délibérée 

que par rapport à la faute simple, en raison des incohérences que sous-tend la loi de 2000. En 

cela, elle serait une cause de cryptage de la gradation des fautes pénales. 

 

 

 

Le droit pénal moderne est irrigué par un phénomène de subjectivisation (1) qui se traduit 

notamment par l'attention toute particulière que porte le législateur à l'élément moral ou la « 

force morale » (2) de l'infraction pénale. Le droit pénal actuel se préoccupe davantage de la 

faute que du dommage, la survenance et la gravité de ce dernier étant souvent aléatoires 

(3). La théorie de l'élément moral demeure encore à l'heure actuelle des plus obscures. 

Pendant longtemps, le législateur n'a pas semblé vouloir prendre part à son élaboration, et 

bien que souvent sollicité par la doctrine en ce sens (4), il s'est contenté, sous l'empire de 

l'ancien code pénal, de l'aborder en droit pénal spécial au sein des diverses incriminations. Ce 

n'est que récemment que le législateur a franchi le pas en intégrant un article 121-3, 

consacrant la théorie générale de la culpabilité (5), dans la partie générale du nouveau code 

pénal. 

 

L'élément moral varie entre un maximum, l'intention, et un minimum, l'imprudence. D'aucuns 

considèrent d'ailleurs souvent qu'il y a entre les deux plus une différence de degré que de 

nature (6). La réforme du code pénal a également été l'occasion de présenter la gradation 

des fautes pénales (7). Le législateur a ainsi créé la faute de mise en danger délibérée (8) 

ou faute délibérée (9), relevant de la catégorie des fautes non intentionnelles et ayant pour 

particularité d'être plus grave que la faute simple (10) mais moins grave que la faute 

intentionnelle. Cette innovation faisait depuis longtemps partie des doléances de la doctrine 

pénale (11). Depuis 1994, l'article 121-3 du code pénal a été modifié à deux reprises : la loi 

n° 96-393 du 13 mai 1996 a introduit l'appréciation in concreto de la faute d'imprudence 

(12) ; plus récemment, la loi n° 2000-647 du 10 juillet 2000 tendant à préciser la définition 

des délits non intentionnels, abondamment commentée et parfois âprement décriée (13), a 

remanié la formulation de l'article 121-3 du code pénal en y apportant de nombreux 

changements de forme et de fond. Désormais, dans une rédaction qui a pu être jugée « 

quelque peu labyrinthique » (14), cet article dispose qu' : 

 

« Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre. 

 

Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la 

personne d'autrui. 

 

Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d'imprudence, de négligence ou 



de manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le 

règlement, s'il est établi que l'auteur des faits n'a pas accompli les diligences normales 

compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses 

compétences ainsi que des pouvoirs et des moyens dont il disposait. 

 

Dans le cas prévu par l'alinéa qui précède, les personnes physiques qui n'ont pas directement 

causé le dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la 

réalisation du dommage ou qui n'ont pas pris les mesures permettant de l'éviter, sont 

responsables pénalement s'il est établi qu'elles ont, soit violé de manière manifestement 

délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le 

règlement, soit commis une faute caractérisée et qui exposait autrui à un risque d'une 

particulière gravité qu'elles ne pouvaient ignorer. 

 

Il n'y a point de contravention en cas de force majeure. » 

 

Une seule de ces modifications issues de la loi de 2000 retiendra plus particulièrement notre 

attention : le législateur crée une nouvelle faute non intentionnelle qu'il nomme « faute 

caractérisée » et qu'il vise à l'alinéa 4 de l'article 121-3 du code pénal en précisant qu'il s'agit 

d'une faute exposant autrui à un risque d'une particulière gravité que son auteur ne pouvait 

ignorer. S'inspirant des travaux parlementaires, certaines juridictions du fond se sont 

aventurées à préciser la teneur de cette nouvelle faute. Ainsi, la faute caractérisée désignerait 

« une faute dont tous les éléments sont bien marqués et d'une certaine gravité, ce qui indique 

que l'imprudence ou la négligence doit présenter une particulière évidence. Elle consiste à 

exposer autrui en toute connaissance de cause, que ce soit par un acte positif ou une 

abstention grave, à un danger » (15). 

 

Compte tenu de sa présentation légale, la faute caractérisée n'est pas sans rappeler la déjà 

très ancienne « faute inexcusable » (16). Cette dernière est apparue avec la loi du 9 avril 

1898, insérée à l'article L 452-1 du code de la sécurité sociale, et définie par la Cour de 

cassation et par les juridictions du fond, de manière constante, comme « une faute d'une 

gravité exceptionnelle, dérivant d'un acte ou d'une omission volontaire, de la conscience du 

danger que devait avoir eu son auteur, de l'absence de toute cause justificative et se 

distinguant, par le défaut d'un élément intentionnel, de la faute intentionnelle » (17). 

Toutefois, la notion de faute inexcusable a considérablement évolué avec les arrêts de la 

Chambre sociale du 28 février 2002, faisant disparaître plusieurs des conditions autrefois 

exigées pour sa reconnaissance (18). Faute caractérisée et faute inexcusable ont pour 

points communs d'être des fautes graves et de nécessiter la conscience du danger créé. Il 

semble cependant qu'elles se distinguent quant aux modalités de leur appréciation, la 

première s'appréciant in concreto (19) et la seconde, in abstracto. Si certains auteurs 

considèrent que ces deux fautes ne sont pas identiques (20), la plupart sont d'avis qu'elles 

seront assimilées (21) ou donneront lieu à une « querelle sémantique » (22) en 

jurisprudence. Au regard de l'article 4-1 du code pénal issu de la loi du 10 juillet 2000, elles 

semblent devoir être distinguées car, si la responsabilité pénale de l'auteur indirect ou médiat 

ne peut être retenue, l'existence d'une faute inexcusable pourra néanmoins et éventuellement 

être établie (23). 

 

Une question paraît devoir pourtant être privilégiée : quelle place occupe la nouvelle faute 

caractérisée au sein des fautes pénales déjà connues que sont la faute simple, définie à 

l'alinéa 3 de l'article 121-3 du code pénal, et la faute délibérée, visée aux alinéas 2 et 4 du 

même article ? La réponse à cette question n'est pas uniforme : si la faute caractérisée 

participe à un enrichissement de la catégorie des fautes pénales, elle conduit en même temps 

à un cryptage de la gradation des fautes pénales. 

 

 

L'ENRICHISSEMENT DE LA CATEGORIE DES FAUTES PENALES 

La faute caractérisée semble être un facteur d'enrichissement de la catégorie des fautes 

pénales parce qu'elle est complémentaire à la fois de la faute délibérée et de la faute simple. 

 

 



La complémentarité de la faute caractérisée et de la faute délibérée 

Cette complémentarité ressort moins des points communs que des différences existant entre 

ces deux types de fautes. 

 

Un rapprochement peut, d'une part, être effectué entre la faute caractérisée et la faute 

délibérée. D'abord, aux termes de l'alinéa 4 de l'article 121-3 du code pénal, ces deux fautes 

sont présentées comme définissant à elles seules la catégorie dénommée « faute qualifiée » 

(24) qui est une émanation doctrinale contemporaine de l'entrée en vigueur de la loi du 10 

juillet 2000 (25). Ce sont les deux seules fautes pénales à permettre l'engagement de la 

responsabilité pénale de l'auteur indirect ou médiat (26), personne physique, du dommage, 

c'est-à-dire respectivement celui qui a « créé ou contribué à créer la situation qui a permis la 

réalisation du dommage » et celui qui n'a « pas pris les mesures permettant de l'éviter », 

étant entendu que, dans les deux cas, il n'a pas lui-même accompli l'acte occasionnant le 

dommage (27). Ensuite, les fautes caractérisée et délibérée impliquent toutes les deux une 

mise en danger d'autrui et non de soi-même (28). De plus, elles doivent présenter un 

caractère évident. Celui-ci résulte de l'adjectif « caractérisée » pour la faute caractérisée et de 

l'adverbe « manifestement » pour la faute délibérée. Le terme « manifestement » est apparu 

avec le nouveau Code pénal à l'article 223-1 avant d'être également intégré, par le 

truchement de la loi du 10 juillet 2000, à l'article 121-3 alinéa 4 du code pénal et dans les 

dispositions de droit pénal spécial incriminant l'homicide et les blessures involontaires (29). 

Il est d'ailleurs de plus en plus usité au sein de la législation tant pénale (30) que non 

pénale (31). Si la doctrine s'accorde pour considérer que cette précision n'a aucun effet 

juridique véritable (32), elle revêt pourtant, selon nous, une importance à plus d'un égard. 

Elle a au moins deux fonctions apparentes : elle précise, d'une part, le caractère délibéré de la 

violation. Ce qui est manifeste, c'est ce qui est d'une totale évidence, clairement perceptible 

par la conscience. Il s'agit d'une « réalité univoque » (33). La violation délibérée « ne fait 

aucun doute » (34) au regard des circonstances de l'espèce. Elle réduit, d'autre part, la 

possibilité pour le juge de retenir trop systématiquement la faute délibérée comme élément 

moral constitutif du délit de risques causés à autrui ou comme circonstance aggravante des 

infractions d'homicide et de blessures involontaires en l'obligeant à démontrer avec soin que 

la violation est incontestablement délibérée, du moins en théorie car le juge outrepasse 

souvent cette obligation et le lecteur doit lui-même déduire le caractère « manifestement 

délibéré » de la répétition de la violation d'une même obligation ou de la violation d'une 

multitude d'obligations différentes (35). Quant à l'emploi de l'adjectif « caractérisée », c'est 

la même idée qui semble prévaloir. L'examen des travaux préparatoires de la loi du 10 juillet 

2000 renseigne sur la signification de ce terme nouveau intégré dans le droit pénal positif 

(36). Est « caractérisée » la faute qui est particulièrement marquée, qui présente une 

particulière évidence, une particulière intensité (37). Il s'agit d'une faute particulièrement 

grossière (38). Si certains auteurs considèrent que l'adjectif « caractérisée » ne renseigne 

pas sur la gravité mais seulement sur l'idée d'adéquation (39), d'autres pensent qu'il vise la 

gravité de la faute (40). Le Tribunal correctionnel de La Rochelle a considéré, dans un 

jugement du 7 septembre 2000, que « la faute caractérisée désigne une faute dont les 

éléments sont bien marqués et d'une certaine gravité, ce qui indique que l'imprudence ou a 

négligence doit présenter une particulière évidence » (41). Plus tard, la Cour d'appel de 

Lyon l'a définie plus précisément comme « l'accumulation d'imprudences et de négligences 

successives témoignant d'une impéritie prolongée » (42). Enfin, tant pour la faute 

caractérisée que pour la faute délibérée, le risque auquel est exposé autrui doit être d'une « 

particulière gravité ». Mais cette gravité peut se définir soit au regard du résultat 

dommageable, soit au regard de la probabilité de transformation en dommage (43). 

Cependant, il semble que pour la faute caractérisée et pour la faute délibérée, du moins 

quand cette dernière constitue une circonstance aggravante, la première acception soit 

erronée. Si elle devait être retenue, il faudrait considérer que ni la faute délibérée, ni la faute 

caractérisée ne pourrait qualifier les contraventions involontaires d'atteintes à l'intégrité 

corporelle des personnes. Or, depuis l'entrée en vigueur du code pénal, la faute délibérée peut 

qualifier de tels actes (44). En ce qui concerne la faute caractérisée, avant même la 

parution du décret n° 2001-883 du 20 septembre 2001 modifiant les dispositions 

réglementaires de la partie spéciale du code pénal, la jurisprudence avait étendu les 

modifications apportées par la loi du 10 juillet 2000 aux contraventions d'imprudence (45). 

 



D'autre part, la faute caractérisée et la faute délibérée se distinguent sur deux points 

notamment, ce qui concourt à l'enrichissement de la catégorie des fautes pénales. 

 

Premièrement, alors que la faute délibérée, pour être constituée, suppose la violation d'une 

obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, une telle 

exigence n'est pas requise pour la faute caractérisée (46). L'idée de complémentarité entre 

faute caractérisée et faute délibérée joue dans la mesure où, en l'absence de violation 

manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par 

la loi ou le règlement (47), une faute caractérisée peut éventuellement être retenue à 

condition que soit constatée la connaissance du risque d'une particulière gravité (48). 

Plusieurs raisons peuvent en effet empêcher de retenir une faute délibérée. Ainsi en est-il 

quand l'obligation imposée par la loi ou le règlement existe mais qu'elle est générale (49) ; 

de même, l'obligation particulière peut exister mais ne figurer que dans un règlement interne 

; en outre, il se peut qu'aucune obligation particulière n'existe (50). Tel est le cas si aucun 

texte ne la prévoit : le fait de jouer à proximité d'un bidon d'essence avec des allumettes n'est 

pas expressément interdit (51). Tel est également le cas lorsque l'obligation particulière 

n'existe plus par l'effet de l'abrogation de la loi ou de l'illégalité du règlement qui la prévoyait 

ou quand le texte qui la vise n'est pas encore entré en vigueur (52). La faute caractérisée 

pourrait donc être recherchée à titre subsidiaire (53). Toutefois, les juges ne semblent pas 

clairement tenir compte de cet aspect de leur complémentarité puisqu'en présence de 

manquements, sans doute manifestement délibérés, à des obligations particulières de sécurité 

ou de prudence prévues par la loi ou le règlement, ils retiennent parfois une faute caractérisée 

(54). Peut-être font-ils alors prévaloir une autre différence qui existe entre ces deux fautes ? 

 

Cette différence, que l'on peut qualifier de fondamentale, découle d'une seconde remarque. 

Alors que la faute délibérée implique, pour être retenue, que soit démontré le caractère 

manifestement délibéré de la violation sans qu'il soit nécessaire de prouver la connaissance ou 

la conscience du risque et a fortiori la volonté de mettre en danger, la faute caractérisée 

nécessite la preuve de la connaissance ou du moins de la conscience du risque d'une 

particulière gravité. Cette distinction n'est cependant pas si évidente car, en ce qui concerne 

la faute délibérée, la question de la connaissance ou de la conscience du risque a été 

vivement discutée. Elle procède d'un décalage qui semble exister entre la faute délibérée telle 

qu'elle est définie par l'alinéa 2 de l'article 121-3 du code pénal et telle qu'elle est transposée 

en droit pénal spécial aux articles 221-6 alinéa 2, 222-19 alinéa 2, 220-20, R 625-3 et 223-1 

du code pénal. Le terme « délibérée » qui renvoie à l'idée d'intention ou plus exactement à 

celle de volonté semble être rattaché à des objets différents : en droit pénal général, aux 

termes de l'alinéa 2 de l'article 121-3 du code pénal, c'est la mise en danger qui est délibérée 

; en droit pénal spécial, c'est la violation de l'obligation qui l'est. Ceci a une incidence sur 

l'étendue de la preuve que le juge est contraint de rapporter. Suffit-il de démontrer que 

l'obligation a été violée de façon « intentionnelle » à la lumière des circonstances de fait ou 

faut-il en outre démontrer la conscience ou plus encore la volonté de mettre en danger ? Les 

juges adoptent des positions différentes notamment à propos de l'article 223-1 du code pénal 

portant incrimination des risques causés à autrui. Certains juges du fond considèrent que la 

démonstration du caractère délibéré de la violation de l'obligation suffit pour qualifier 

l'élément moral de cette infraction. D'autres, influencés sans doute par la rédaction de l'alinéa 

2 de l'article 121-3 du code pénal, estiment que c'est la conscience du risque qui est requise 

(55). Une telle solution conduirait inexorablement à une relaxe quasi systématique quand 

elle n'est pas démontrée (56) et à la condamnation dans le cas contraire (57). Une Cour 

d'appel l'a d'ailleurs clairement affirmé en précisant que « l'intention est celle de mettre en 

danger et non celle d'enfreindre la réglementation » (58) et d'autres juridictions l'admettent 

plus implicitement puisqu'elles semblent distinguer entre la violation délibérée de l'obligation 

et la conscience du danger en exigeant la réunion des deux au titre de la constitution de 

l'élément moral de l'infraction (59). Une partie de la doctrine adhère à cette conception 

(60). Cependant, d'autres auteurs estiment qu'une telle exigence dépasse de loin ce que le 

texte impose (61). Nous sommes du même avis en raison du principe d'interprétation 

stricte de la loi pénale rappelé à l'article 111-4 du code pénal (62). La position de la Cour de 

cassation n'est pas claire sur ce point : dans un arrêt du 11 février 1998 (63), elle retient la 

culpabilité du prévenu aux motifs qu'il « percevait nécessairement les risques ». Plus 

récemment, cependant, elle a indiqué que « la Cour d'appel n'est pas tenue de constater que 



l'auteur avait eu connaissance de la nature du risque (créé) » (64). De cette précision, il 

n'est pas permis de déduire que la Haute Juridiction affirme que la connaissance du risque 

n'est pas requise, mais n'est-ce pas déjà un premier pas fait dans cette direction ? Au 

contraire, en ce qui concerne la faute caractérisée, tout semble beaucoup plus clair. 

L'expression « risque d'une particulière gravité qu'elles ne pouvaient ignorer » contenue à 

l'alinéa 4 de l'article 121-3 du code pénal constitue un élément déterminant de la définition de 

cette faute. Selon l'appréciation qu'en feront les juges, la responsabilité pénale sera plus ou 

moins facilement engagée (65). Cet élément constitue donc une sorte de verrou. Une telle 

précision signifie que le prévenu ne pouvait ignorer les conséquences possibles de sa faute 

(66), que le risque doit avoir été consciemment accepté par l'agent (67). Le danger était 

donc prévisible (68). Il semble donc qu'il y ait faute caractérisée à la condition que l'agent 

ait conscience du risque d'une particulière gravité (69), sans pour autant que soit exigée la 

volonté de mettre en danger. Il ne saurait s'agir ni d'un risque qu'on devait connaître, ni d'un 

risque que l'on connaissait effectivement (70). Cependant, le jugement du Tribunal 

correctionnel de la Rochelle précité énonce seulement que la faute caractérisée « consiste à 

exposer autrui, en toute connaissance de cause, (...) à un danger ». A l'examen des 

premières décisions ayant retenu l'existence de la faute caractérisée, il semble que les juges 

s'attachent à démontrer la connaissance ou tout du moins la conscience du risque grave 

encouru (71) en s'appuyant le plus souvent sur la multiplicité et la répétition des 

manquements (72) ou encore l'existence d'accidents antérieurs survenus (73). Une faute 

caractérisée ne peut donc être retenue à défaut de conscience du risque par le prévenu 

(74), la cour d'appel de Lyon ayant indiqué que, pour retenir la faute caractérisée, il fallait 

que la personne n'ait « pu ignorer la particulière gravité du risque auquel elle exposait autrui 

et dont elle avait personnellement conscience » (75). 

 

En raison des différences exposées, faute caractérisée et faute délibérée se complètent. Il en 

va de même entre la faute caractérisée et la faute simple. 

 

 

La complémentarité de la faute caractérisée et de la faute simple 

Il est possible d'opérer un parallèle entre les diverses expressions de la faute simple et la 

faute caractérisée respectivement visées aux alinéas 3 et 4 de l'article 121-3 du code pénal. A 

la faute simple consistant en un « manquement à une obligation de prudence ou de sécurité 

imposée par la loi ou le règlement » correspond la faute délibérée qui se traduit par la « 

violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence 

prévue par la loi ou le règlement ». Par déduction, la faute simple d'imprudence ou de 

négligence correspondrait à la faute caractérisée (76). D'ailleurs, les juridictions du fond 

définissent la faute caractérisée comme une faute d'imprudence ou de négligence d'une 

gravité et d'une évidence certaines (77). Un tel rapprochement semble impliquer que, pour 

retenir une faute caractérisée, il faille démontrer que les diligences n'étaient pas normales au 

sens de l'article 121-3 alinéa 3 du code pénal et qu'elles n'étaient pas adaptées aux risques 

prévisibles (78). 

 

Mais la faute caractérisée et la faute simple se distinguent au regard des conséquences 

juridiques attachées à leur existence. Une lecture a contrario de l'alinéa 4 de l'article 121-3 du 

code pénal permet de conclure que l'agent personne physique, auteur indirect ou médiat du 

dommage, ayant commis une faute simple, ne pourra dorénavant plus être déclaré 

pénalement responsable ( 79). La détermination de la qualité d'auteur direct ou indirect ou 

de la nature directe ou indirecte du lien de causalité entre la faute et le dommage semble 

donc être un préalable indispensable à la qualification de la faute (80). Dans la majorité des 

cas, cette détermination préalable ne pose pas de difficultés (81). Ainsi, lorsque l'auteur du 

dommage est indirect ou médiat, une faute simple ne suffit plus pour fonder sa responsabilité 

pénale. Seule sa responsabilité civile pourra être engagée conformément à l'article 4-1 du 

code de procédure pénale issu de la loi du 10 juillet 2000 (82). Pour cette raison, la loi du 

10 juillet 2000 contient des dispositions plus douces et doit recevoir une application 

immédiate selon l'article 112-1 alinéa 3 du code pénal, ce qui peut conduire la Chambre 

criminelle à se prononcer en faveur d'un nouvel examen des affaires qui lui sont soumises 

(83). La majorité des commentateurs y a vu la volonté du législateur de consacrer un retour 

à la dualité des faute civile et pénale (84). Plus rares sont ceux qui considèrent qu'il ne 



s'agit que d'une remise en cause partielle (85) ou indirecte (86) de l'unité des fautes 

civile et pénale. Cependant, un arrêt de la première Chambre civile de la Cour de cassation a 

censuré la décision des juges du fond qui n'avait pas retenu de faute civile à l'égard d'un 

prévenu relaxé au pénal, semblant entériner par là-même la disjonction des fautes civile et 

pénale (87). En présence d'une faute caractérisée, la responsabilité pénale doit être 

systématiquement retenue que l'agent personne physique soit auteur direct ou indirect du 

dommage (88). Cette différence de régime conduit à admettre que si la faute caractérisée 

est une faute qualifiée, tel n'est pas le cas de la faute simple. 

 

Si la faute caractérisée s'insère de manière cohérente dans la catégorie des fautes pénales, 

elle est pourtant, en raison de la maladresse du législateur, une cause de cryptage de la 

gradation de ce type de fautes en droit pénal. 

 

 

LE CRYPTAGE DE LA GRADATION DES FAUTES PENALES 

Dans la rédaction de l'article 121-3 du code pénal antérieure à la loi du 10 juillet 2000 et 

notamment depuis la réforme du 13 mai 1996, le législateur présentait de façon pédagogique 

l'échelle des fautes en droit pénal. La plus grave est la faute intentionnelle (al. 1er). 

En-dessous figure la faute délibérée (al. 2), plus grave que la faute simple (al. 3). Ce schéma 

était clairement retranscrit en droit pénal spécial : à gravité égale de dommage, le quantum 

de la peine est fonction de la gravité de la faute (89). Or la loi du 10 juillet 2000 semble 

porter préjudice dans une certaine mesure à cette cohérence : en effet, la faute caractérisée 

ne paraît pas trouver sa place au sein de la hiérarchie des fautes pénales. La détermination de 

sa gravité tant par rapport à la faute délibérée que par rapport à la faute simple paraît 

délicate. 

 

 

La gravité de la faute caractérisée par rapport à la faute délibérée 

Trois solutions sont envisageables pour positionner la faute caractérisée par rapport à la faute 

délibérée au regard de leur gravité : elles pourraient premièrement être jugées équivalentes 

car elles constituent toutes deux une faute qualifiée ; deuxièmement, la faute caractérisée 

pourrait être considérée comme plus grave que la faute délibérée ; enfin et à l'inverse, la 

faute délibérée serait plus grave que la faute caractérisée. 

 

Les propositions doctrinales visant à situer la nouvelle faute caractérisée dans l'échelle des 

fautes pénales sont peu nombreuses. Quand elles existent, les commentateurs retiennent, à 

notre connaissance et de façon quasi unanime, la dernière hypothèse (90) : la faute 

caractérisée serait naturellement plus grave que la faute simple mais moins grave que la faute 

délibérée (91) en ce qu'elle ne suppose pas la volonté dirigée vers le comportement 

lui-même (92) ou encore elle constituerait un « mini dol éventuel » et serait, pour cette 

raison, plus grave qu'une faute consciente mais moins grave qu'une faute délibérée (93). 

Cette position s'explique sans doute par le fait que ces auteurs considèrent que la faute 

délibérée suppose la volonté de mettre en danger, ce que nous pensons être une erreur 

d'appréciation (94). Quoi qu'il en soit, si la hiérarchie proposée par ces auteurs, inspirée par 

les travaux parlementaires, était exacte n'aurait-il pas été nécessaire que le législateur 

traduise cette différence de gravité dans les dispositions de droit pénal spécial en prévoyant 

des sanctions graduées ? 

 

Mais une solution différente pourrait éventuellement être avancée à la lecture de l'alinéa 4 de 

l'article 121-3 du code pénal de laquelle on pourrait déduire que la faute caractérisée est plus 

grave que la faute délibérée : la première suppose la connaissance ou au moins la conscience 

du danger alors que, dans la seconde, cette exigence n'est pas légalement requise (95). Un 

autre critère de distinction entre ces deux fautes est donc ici privilégié. Toutefois, cette 

proposition, qui paraît la plus logique et la plus conforme à la lettre du texte, est également 

réduite à néant tant au regard du droit pénal général que du droit pénal spécial. En effet, 

d'une part, l'article 121-3 du code pénal fait de la faute délibérée la plus grave des fautes non 

intentionnelles en la visant à l'alinéa 2 de cette disposition. D'autre part, seule la faute 

délibérée constitue une cause d'aggravation de la sanction pénale des infractions d'homicide 

et de blessures involontaires (96). Si la supériorité de la faute caractérisée sur la faute 



délibérée en terme de gravité était avérée, elle aurait dû logiquement conduire le législateur 

de 2000 à insérer dans l'article 121-3 du code pénal un alinéa supplémentaire relatif à la faute 

caractérisée entre le 1er alinéa, traitant de la faute intentionnelle, et le 2e alinéa, portant sur 

la faute délibérée. Parallèlement, pour chacun des articles figurant dans la partie spéciale du 

code pénal qui prévoient une aggravation des peines en présence d'une faute délibérée, aurait 

dû être ajouté un alinéa permettant de retenir une aggravation encore plus importante du 

quantum de la sanction en cas de faute caractérisée. Enfin, si la faute caractérisée était 

véritablement plus grave que la faute délibérée, il aurait été logique que le législateur crée, à 

l'image du délit de risques causés à autrui qui est un délit obstacle exprimant la faute 

délibérée, un délit sui generis renfermant une faute caractérisée et constitué en l'absence de 

tout dommage effectif... 

 

Si la gravité de la faute caractérisée comparée à celle de la faute délibérée n'est pas 

déterminable avec certitude, il en va de même quand on s'interroge sur la gravité de la faute 

caractérisée par rapport à la faute simple. 

 

 

La gravité de la faute caractérisée par rapport à la faute simple 

Au regard de la présentation formelle proposée par l'article 121-3 du code pénal, une 

première incohérence se dessine. Compte tenu de la place qui est dévolue à la faute 

caractérisée au sein de l'alinéa 4 de cet article, aux côtés de la faute délibérée, il semble que 

la faute caractérisée, par ricochet, soit plus grave que la faute simple. Cependant, l'alinéa 2 

de l'article 121-3 du code pénal maintenu par la loi de 2000 qui dispose qu'« (...) il y a délit 

en cas de mise en danger délibérée de la personne d'autrui » permet d'affirmer que seule la 

faute délibérée, en dehors de la faute intentionnelle bien sûr, est plus grave que la faute 

simple. 

 

Une seconde incohérence, résultant sans doute d'un oubli du législateur, peut être constatée : 

au regard du quantum des sanctions applicables, le législateur semble assimiler la faute 

caractérisée à la faute simple, l'aggravation de la sanction pénale ne pouvant procéder que du 

constat d'une faute délibérée comme avant 2000. En application de la règle de l'interprétation 

stricte de la loi pénale, la faute simple et la faute caractérisée conduiraient donc à l'application 

de peines de même gravité (97). La jurisprudence ne permet pas de démentir cette 

supposition puisque les juges visent l'article incriminateur sans préciser l'alinéa applicable 

(98). Au-delà de cette remarque, on peut redouter la tentation que pourraient avoir les 

juges, désireux d'appliquer une peine plus sévère, de déformer la notion de « violation 

manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par 

la loi ou le règlement », seule apte, en l'état du droit positif actuel, à permettre l'application 

d'une sanction aggravée. 

 

Enfin, cette double incohérence qui empêche d'affirmer avec exactitude que la faute 

caractérisée est plus grave que la faute simple vide de son contenu la discussion relative à la 

détermination de la gravité de la faute caractérisée par rapport à la faute délibérée. Le 

discours doctrinal qui tend à admettre que la faute caractérisée est moins grave que la faute 

délibérée mais plus grave que la faute simple, devient sans fondement. Il en va également de 

même et a fortiori de la position contraire qui consiste à considérer que la faute caractérisée 

est plus grave que la faute délibérée (99). 

 

En réalité, toute tentative de classification de la faute caractérisée dans l'échelle des fautes 

pénales conduit inéluctablement à une aporie dont est responsable le législateur de 2000. 

 

Ces quelques éléments de réflexions laissent une impression contrastée. Certes, la faute 

caractérisée trouve sa place au sein de la catégorie des fautes pénales et sa reconnaissance 

légale peut même être saluée puisqu'elle constitue sans aucun doute un enrichissement en 

raison de son caractère complémentaire. Mais l'enthousiasme de l'observateur attentif est de 

courte durée : cette nouvelle faute pénale contribue parallèlement à un brouillage de la 

hiérarchie des fautes pénales car il est impossible de lui attribuer une place univoque en ce 

domaine. Le législateur est donc l'auteur d'une réforme inachevée et il est regrettable qu'il 

n'ait toujours pas rectifié à ce jour les incohérences dénoncées, sources d'insécurité juridique, 



alors même que de nombreuses décisions de la Chambre criminelle ont déjà confirmé celles 

de cours d'appel ayant retenu la responsabilité pénale d'auteurs indirects ou médiats sur le 

fondement d'une faute caractérisée (100). 

 

Récemment découverte par le législateur répressif aux termes de la loi du 10 juillet 2000, on 

peut penser que la notion de faute caractérisée fera à l'avenir encore parler d'elle et ce, dans 

une autre matière : en effet, la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des 

malades et à la qualité du système de santé fait également allusion, dans son article premier, 

paragraphe I, alinéa 3, à la faute caractérisée du professionnel ou de l'établissement de santé 

comme condition pour la réparation du préjudice des parents du fait du handicap non décelé 

pendant la grossesse de leur enfant né. Et les premiers commentateurs de cette loi 

s'interrogent déjà sur la signification et la teneur de cette nouvelle faute civile (101)... 
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